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CONCLUSIONS DE L’AVOCAT GÉNÉRAL 

M. PEDRO Cruz VillalÓn 

présentées le 15 novembre 2012 

Affaire C-103/11 P 

Commission européenne 

contre 

Systran SA et Systran Luxembourg SA 

«Pourvoi – Marchés publics de l’Union – Appel d’offres relatif à la maintenance et au 
renforcement linguistique d’un logiciel – Logiciel de traduction automatique de la 

Commission – Communication du code source sans autorisation de l’auteur – 
Contrefaçon du droit d’auteur – Divulgation non autorisée de savoir-faire – 

Responsabilité extracontractuelle – Responsabilité contractuelle – Compétences du juge 
de l’Union – Nature du litige – Illégalité – Violation suffisamment caractérisée – 

Préjudice réel et certain – Lien de causalité – Rupture du lien de causalité – Évaluation 
forfaitaire du montant du dommage» 

 

1.        La présente affaire pose de façon préalable un problème de délimitation des 
contentieux contractuels et extracontractuels et donc, en l’espèce, des compétences 
matérielles du juge de l’Union, soulevant une question inédite de répartition verticale 
des compétences entre juge de l’Union et juridictions nationales. Son enjeu principal 
réside, selon mon appréciation, dans la définition des modalités suivant lesquelles le 
juge de l’Union doit, dans le respect du principe des compétences d’attribution, statuer 
sur sa compétence pour connaître d’une action en responsabilité extracontractuelle dans 
le cadre de laquelle une exception d’incompétence tirée de la nature contractuelle du 
litige est soulevée.  

2.        La Cour est, en l’occurrence, saisie d’un pourvoi introduit par la Commission 
européenne contre l’arrêt du Tribunal de l’Union européenne du 16 décembre 2010, 
Systran et Systran Luxembourg/Commission (T-19/07, Rec. p. II-6083, ci-après l’«arrêt 
attaqué»), par lequel il a condamné l’Union européenne à verser à Systran SA (2) une 
indemnité forfaitaire de 12 001 000 euros en réparation des dommages découlant de 
l’atteinte portée par la Commission aux droits d’auteur et au savoir-faire qu’elle détient 
sur la version Unix du logiciel Systran.  
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3.        Le Tribunal a notamment jugé que, en s’octroyant le droit d’engager, sans 
l’autorisation préalable des sociétés du groupe Systran, une procédure d’appel d’offres 
pour la réalisation de travaux de maintenance et de renforcement linguistique de son 
système de traduction automatique, en l’occurrence la version EC-Systran Unix du 
logiciel Systran, la Commission avait commis une illégalité au regard des principes 
généraux communs aux droits des États membres (point 261 de l’arrêt attaqué), ledit 
appel d’offres impliquant la divulgation à des tiers et la modification d’éléments de la 
version Systran Unix dudit logiciel, en violation des droits d’auteur et du savoir-faire 
desdites sociétés.  

4.        Il doit d’emblée être précisé que, si la Cour devait juger, comme je l’y invite, que 
le litige opposant la Commission à Systran SA et à Systran Luxembourg SA (ci-après 
«Systran Luxembourg») doit prioritairement être examiné et éventuellement tranché par 
les juridictions nationales compétentes et que le Tribunal n’avait, par conséquent, pas 
compétence pour trancher ledit litige, il n’y aurait pas lieu d’examiner l’ensemble des 
moyens soulevés par la Commission. Néanmoins, et pour le cas où la Cour ne me 
suivrait pas sur ce premier point fondamental, j’examinerai les autres moyens de 
manière à l’éclairer sur l’ensemble des aspects de cette affaire.  

5.        Il faut souligner, dans cette perspective, que la Commission remet notamment en 
cause, dans le cadre de ses autres moyens, l’appréciation par le Tribunal des trois 
conditions de la responsabilité extracontractuelle de l’Union, de tout temps exigées par 
une jurisprudence constante, savoir aussi bien le constat de l’illégalité de son 
comportement, que l’existence de dommages matériel et moral en découlant et que 
l’existence d’un lien de causalité direct entre cette illégalité et lesdits dommages. Bien 
que ces trois conditions invariantes doivent cumulativement être réunies pour qu’un 
droit à indemnisation soit reconnu, il me semble toutefois opportun de les examiner 
successivement, dans la limite des moyens soulevés par la Commission, afin de vérifier 
que le Tribunal s’est effectivement assuré qu’elles étaient clairement et indubitablement 
remplies.  

6.        Il me paraît également opportun de préciser dès maintenant que, eu égard aux 
moyens du pourvoi, il ne sera pas nécessaire d’aborder d’autres problématiques 
indirectement soulevées par le présent litige, tenant notamment aux compétences 
respectives du juge de l’Union et des juridictions nationales pour examiner les actions 
en contrefaçon dirigées contre les institutions, organes ou organismes de l’Union (3) ou 
la pratique de passation des marchés publics de développement et de maintenance 
informatique des institutions, organes et organismes de l’Union (4).  

I –    Les antécédents du litige 

7.        Le docteur Toma, président de la société américaine World Translation Center 
Inc. (ci-après «WTC») établie à La Jolla en Californie (États-Unis), a créé en 1968 un 
logiciel de traduction automatique dénommé «Systran» (SYStem TRANslation).  
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8.        Le 22 décembre 1975, la Commission a conclu avec WTC un premier contrat 
portant sur l’installation et le développement du logiciel Systran pour la paire de 
langues anglais-français et le développement initial dudit logiciel pour la paire de 
langues français-anglais.  

9.        Les relations contractuelles entre la Commission et WTC se sont ensuite 
poursuivies, entre 1976 et 1987, pour aboutir à la réalisation d’un système de traduction 
automatique fonctionnant dans l’environnement Mainframe, dénommé «EC-Systran 
Mainframe», composé d’un noyau, de routines linguistiques et de dictionnaires pour 
neuf paires de langues de l’Union.  

10.      À compter de 1985, la société française Gachot a fait l’acquisition des sociétés 
du groupe WTC, propriétaires de la technologie Systran et de la version Mainframe du 
logiciel Systran. La société Gachot a ensuite changé de dénomination sociale pour 
devenir la société Systran SA.  

11.      Le 4 août 1987, Systran et la Commission ont conclu un «contrat de 
collaboration» portant sur l’organisation en commun du développement et de 
l’amélioration du système de traduction Systran pour les langues officielles, actuelles et 
futures, de la Communauté européenne, ainsi que sa mise en application.  

12.      Le 11 décembre 1991, la Commission a mis fin au contrat de collaboration 
conclu avec Systran.  

13.      Le 22 décembre 1997, Systran et la Commission ont conclu le premier de quatre 
contrats successifs de migration, ayant pour objet de permettre au logiciel EC-Systran 
Mainframe de fonctionner dans les environnements Unix et Windows.  

14.      Le 4 octobre 2003, la Commission a lancé un appel d’offres pour la maintenance 
et le renforcement linguistique de son système de traduction automatique.  

15.      Par courrier du 31 octobre 2003, Systran a indiqué à la Commission, en 
substance, que les travaux envisagés dans l’appel d’offres étaient susceptibles de porter 
atteinte à ses droits de propriété intellectuelle et l’a invitée à se prononcer à cet égard. 
Systran précisait qu’elle ne pouvait, dans ces conditions, répondre à l’appel d’offres.  

16.      Par courrier du 17 novembre 2003, la Commission a répondu que les travaux 
envisagés ne lui paraissaient pas de nature à porter atteinte aux droits de propriété 
intellectuelle de Systran.  

17.      À la suite de cet appel d’offres, seuls deux lots sur les huit que ce dernier 
comportait ont été attribués, en l’occurrence à Gosselies SA (5).  
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II – La procédure devant le Tribunal et l’arrêt attaqué 

18.      C’est dans ces circonstances que Systran et Systran Luxembourg (6) ont, par 
requête déposée au greffe du Tribunal le 25 janvier 2007, introduit un recours tendant à 
ce que celui-ci, premièrement, ordonne la cessation immédiate des faits de contrefaçon 
et de divulgation commis par la Commission, deuxièmement, ordonne la confiscation de 
tous les supports détenus par la Commission et par Gosselies, sur lesquels sont 
reproduits les développements informatiques réalisés par cette dernière à partir des 
versions EC-Systran Unix et Systran Unix en violation de leurs droits, ainsi que leur 
remise à Systran ou, à tout le moins, leur destruction sous contrôle, troisièmement, 
condamne la Commission au versement de la somme minimale de 1 170 328 euros pour 
Systran Luxembourg et de 48 804 000 euros, à parfaire, pour Systran, quatrièmement, 
ordonne la publication de la décision du Tribunal à intervenir, aux frais de la 
Commission, dans des journaux spécialisés, dans des revues spécialisées et sur des sites 
Internet spécialisés au choix des requérantes et enfin, cinquièmement, condamne la 
Commission aux dépens.  

19.      Le Tribunal a, tout d’abord, rejeté les différentes exceptions d’irrecevabilité de 
l’action en indemnité soulevées par la Commission (points 52 à 125 de l’arrêt attaqué). 
Il a jugé, en premier lieu, au terme de l’examen de la demande des requérantes et des 
différents éléments fournis par les parties, qu’il ne pouvait être considéré que le litige 
était de nature contractuelle et que, partant, il ne pouvait être considéré comme 
incompétent pour en connaître (points 57 à 104 de l’arrêt attaqué). En deuxième lieu, il 
a écarté comme non fondée l’exception tirée de l’absence de clarté de la requête (points 
107 à 111 de l’arrêt attaqué). Il a, en troisième et dernier lieu, rejeté l’exception 
d’irrecevabilité tirée de son incompétence pour constater une contrefaçon dans le cadre 
d’un recours en responsabilité extracontractuelle, après avoir constaté que la 
contrefaçon invoquée l’était à seule fin de qualifier le comportement de la Commission 
d’illégal dans le cadre d’une action en responsabilité non contractuelle, laquelle relève 
de sa compétence, et qu’aucune voie de recours nationale ne permettait d’aboutir à la 
réparation du préjudice allégué (points 113 à 117 de l’arrêt attaqué).  

20.      Le Tribunal a, ensuite, rejeté les exceptions d’irrecevabilité des conclusions 
tendant à ce qu’il ordonne la cessation immédiate par la Commission des faits de 
contrefaçon et de divulgation, la confiscation ou la destruction auprès de la Commission 
et de Gosselies de certaines données informatiques, et la publication aux frais de la 
Commission de la décision à intervenir dans des journaux et revues spécialisés ainsi que 
sur des sites Internet spécialisés (points 118 à 125 de l’arrêt attaqué).  

21.      Enfin, le Tribunal a, sur le fond, successivement examiné les droits invoqués par 
les requérantes et l’illégalité du comportement reproché à la Commission (points 127 à 
261 de l’arrêt attaqué), les préjudices subis par les requérantes et le lien de causalité 
entre les préjudices allégués et l’illégalité invoquée (points 262 à 326 de cet arrêt), puis 
les différentes mesures autres que les dommages-intérêts demandées par les requérantes 
dans leurs conclusions (points 327 à 332 dudit arrêt).  
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22.      Le Tribunal a rejeté la demande d’indemnisation présentée par Systran 
Luxembourg, faute de tout lien de causalité entre le comportement reproché à la 
Commission et les dommages allégués par ladite société (points 264 à 267 de l’arrêt 
attaqué). Il a également rejeté, pour les mêmes motifs, la demande de dédommagement 
pour dépréciation des titres de Systran Luxembourg présentée par Systran (points 283 et 
284 de l’arrêt attaqué). Il a, en revanche, reconnu que le comportement de la 
Commission avait causé à Systran un préjudice matériel pour perte de valeur de ses 
actifs incorporels, évalué de manière forfaitaire à 12 millions d’euros, et un préjudice 
moral, évalué à 1 000 euros (points 285 à 326 de l’arrêt attaqué).  

III – La procédure devant la Cour et les conclusions des parties 

23.      Par requête déposée au greffe de la Cour le 4 mars 2011, la Commission a déposé 
le présent pourvoi.  

24.      Les parties ont été entendues en leur plaidoirie à l’audience qui s’est tenue le 19 
avril 2012.  

25.      La Commission conclut à ce qu’il plaise à la Cour:  

–        dire le pourvoi recevable et fondé; 

–        annuler l’arrêt attaqué, où il est fait partiellement droit au recours en indemnité 
formé contre la Commission et, en conséquence, en statuant définitivement, rejeter le 
recours en raison de son caractère irrecevable ou non fondé, et  

–        condamner Systran et Systran Luxembourg à l’intégralité des dépens exposés par 
elles ainsi que par la Commission. 

26.      Systran et Systran Luxembourg concluent à ce qu’il plaise à la Cour:  

–        rejeter le pourvoi de la Commission; 

–        confirmer l’arrêt attaqué, et 

–        condamner la Commission aux entiers dépens. 

IV – Les moyens du pourvoi 

27.      La Commission soulève huit moyens. Le premier moyen est pris de 
l’incompétence du Tribunal, ce dernier ayant conclu de manière manifestement erronée 
et contradictoire que le litige n’était pas de nature contractuelle. Le deuxième moyen est 
tiré d’une violation des droits de la défense et d’une méconnaissance des règles 
d’administration de la preuve. Par son troisième moyen, la Commission fait valoir que 
le Tribunal a fait une application inexacte des règles du droit d’auteur relatives à la 
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titularité des droits invoqués par Systran. Par ses quatrième et cinquième moyens, la 
Commission fait valoir que le Tribunal a commis une erreur manifeste d’appréciation 
du caractère illégal ou fautif de son comportement et du caractère suffisamment 
caractérisé de sa prétendue faute. Par son sixième moyen, la Commission fait valoir que 
le Tribunal a, d’une part, commis une erreur d’interprétation de l’exception prévue à 
l’article 5 de la directive 91/250/CEE du Conseil, du 14 mai 1991, concernant la 
protection juridique des programmes d’ordinateur (7), et, d’autre part, insuffisamment 
motivé son arrêt concernant l’exception prévue à l’article 6 de ladite directive. Le 
septième moyen est pris d’une erreur de droit dans l’appréciation de l’existence d’un 
lien de causalité «suffisamment direct» entre la faute dénoncée et le dommage allégué. 
Le huitième moyen, enfin, est tiré d’une erreur de droit dans la fixation des dommages-
intérêts à hauteur de 12 001 000 euros.  

V –    Sur le premier moyen 

A –    Résumé de l’argumentation de la Commission 

28.      Dans le cadre du premier moyen de son pourvoi, la Commission soutient, en 
ligne principale, que le litige l’opposant à Systran et à Systran Luxembourg relève non 
pas du contentieux de la responsabilité extracontractuelle mais, compte tenu des 
différents contrats qu’elle a conclus avec ces sociétés entre 1975 et 2002 ainsi que 
d’autres documents contractuels, tels que certains échanges de courrier et des lettres 
d’engagement, du contentieux de la responsabilité contractuelle. Le Tribunal aurait donc 
commis une erreur manifeste dans son appréciation de la nature juridique du litige et 
méconnu, en conséquence, ses propres règles de compétence (8).  

29.      Elle fait valoir, tout d’abord, que le Tribunal a commis une erreur 
d’interprétation de l’arrêt du 20 mai 2009, Guigard/Commission (9). Tout en 
reconnaissant qu’une violation de droits d’auteur peut ouvrir la voie à une action en 
responsabilité extracontractuelle, elle considère que le présent litige ne relève pas d’un 
tel cas de figure, dans la mesure où les parties ont convenu de modalités de cession ou 
de concession des droits d’auteur en cause en l’espèce.  

30.      La Commission s’emploie, ensuite, à démontrer le bien-fondé de sa thèse en se 
livrant à une analyse des contrats en cause, de leur nature juridique et de leurs clauses, 
ainsi que des droits que ces derniers lui reconnaissent. Elle en conclut que, en ne 
prenant pas la mesure exacte des droits d’utilisation qu’elle détient sur le logiciel EC-
Systran Unix, le Tribunal a commis une dénaturation du sens clair desdits contrats, le 
conduisant à une erreur d’appréciation de la nature du litige.  

31.      La Commission invoque, enfin, une violation des règles d’interprétation des 
contrats, le Tribunal ne pouvant interpréter les contrats de migration, et notamment leur 
article 13, comme ne lui conférant aucun droit. Elle fait également valoir que le 
Tribunal a commis une erreur en concluant que, dès lors que Systran n’était pas 
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signataire des contrats de migration, ces derniers ne lui étaient pas opposables en tant 
que tels, par application du principe de l’effet relatif des contrats.  

32.      La réponse à apporter à ce premier moyen de la Commission appelle quelques 
réflexions préalables de ma part.  

B –    L’enjeu d’une exception d’incompétence fondée sur la nature contractuelle du 
litige 

1.      Une question de distribution verticale des compétences juridictionnelles entre 
l’Union et les États membres 

33.      Il nous faut commencer par rappeler que, conformément à l’article 274 TFUE, 
les litiges auxquels l’Union est partie ne sont pas, de ce chef, soustraits à la compétence 
des juridictions nationales, «sous réserve des compétences attribuées à la Cour de 
justice», c’est-à-dire, conformément à la jurisprudence de la Cour, sauf dans les cas 
dans lesquels ils relèvent des compétences exclusives attribuées au juge de l’Union (10).  

34.      L’article 274 TFUE trace ainsi une répartition verticale des compétences entre 
juridictions de l’Union et juridictions nationales pour connaître des litiges auxquels 
l’Union est partie, commandée par le principe des compétences d’attribution ou, plus 
précisément, déterminée par les différentes dispositions du traité FUE attribuant aux 
juridictions de l’Union des compétences matérielles exclusives.  

35.      Par ailleurs, et conformément à une jurisprudence itérative, les juridictions de 
l’Union disposent notamment d’une compétence exclusive pour connaître des litiges 
relatifs à la réparation des dommages causés par les institutions de l’Union ou leurs 
agents dans l’exercice de leurs fonctions, prévue aux articles 268 TFUE et 340, 
deuxième et troisième alinéas, TFUE (11) ainsi qu’à l’article 41, paragraphe 3, de la 
charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.  

36.      Finalement, les juridictions de l’Union sont compétentes (12), en vertu de 
l’article 272 TFUE, pour statuer en vertu d’une clause compromissoire contenue dans 
un contrat de droit public ou de droit privé passé pour l’Union (13).  

37.      Il résulte donc de la lecture combinée des articles 272 TFUE, 274 TFUE, 268 
TFUE et 340, premier et deuxième alinéas, TFUE que, lorsque l’Union est poursuivie 
en responsabilité par une personne physique ou morale, c’est la nature contractuelle ou 
extracontractuelle du litige, sauf éventuelle clause attributive de juridiction, qui 
détermine immédiatement la compétence juridictionnelle. Autrement dit, les juridictions 
nationales disposent d’une compétence de principe pour connaître des litiges 
contractuels, sauf clause compromissoire attribuant compétence au juge de l’Union. 
Pour sa part, le juge de l’Union dispose d’une compétence exclusive pour connaître des 
litiges extracontractuels.  
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38.      Ainsi qu’il ressort du rappel qui précède, la question de la nature contractuelle ou 
extracontractuelle d’un litige déterminé engage donc une question de répartition 
verticale des compétences entre juridictions nationales et juridictions de l’Union (14), 
qui dépasse ainsi largement, et de par sa nature, la question de la délimitation des 
contentieux contractuel et extracontractuel dans les ordres juridiques des États 
membres.  

2.      Une question de détermination du droit applicable: l’article 340 TFUE 

39.      La détermination de la nature, contractuelle ou extracontractuelle, d’un litige 
auquel l’Union est partie n’est pourtant pas seulement fondamentale en ce qu’elle 
conditionne la compétence juridictionnelle de l’Union ou des États membres. Elle l’est 
également en ce qui concerne le droit applicable au litige, avec des conséquences 
immédiates sur la réponse à donner à une exception fondée sur la nature contractuelle 
dudit litige.  

40.      Il résulte de l’article 340, premier alinéa, TFUE que, dans le cas d’un litige de 
nature contractuelle, la responsabilité de l’Union est «régie par la loi applicable au 
contrat en cause». En revanche, en matière de responsabilité extracontractuelle, l’Union 
doit, en vertu de l’article 340, deuxième alinéa, TFUE, «réparer conformément aux 
principes généraux communs aux droits des États membres».  

41.      Si le litige est de nature contractuelle, un droit substantiel trouve donc à 
s’appliquer en vertu des clauses mêmes du contrat. C’est notamment la loi du contrat 
qui régira les droits et obligations respectifs des parties à ce contrat et qui déterminera la 
législation applicable à ce dernier et, finalement, la juridiction compétente pour 
connaître des litiges afférents audit contrat, conformément tant à la loi applicable au 
contrat qu’à la loi du contrat (15).  

42.      En revanche, si le litige est de nature extracontractuelle, le droit en vertu duquel 
il pourra être répondu à la demande de réparation n’est, ainsi que le prévoit l’article 340, 
deuxième alinéa, TFUE, constitué que des seuls principes généraux communs aux droits 
des États membres. Cela implique que le juge de l’Union ne pourra se prononcer que 
sur la base desdits principes, qu’il n’aura autrement dit aucun autre droit à sa disposition 
et que, partant, il n’aura pas compétence pour appliquer les lois d’éventuels contrats, 
tant la loi de ces contrats que les lois applicables audits contrats. Cette situation n’a 
cependant rien d’étonnant en soi dans le cadre d’une action en responsabilité 
extracontractuelle reposant, par hypothèse, sur l’absence de toute clause contractuelle 
pertinente, c’est-à-dire ayant un lien suffisant avec le litige.  

C –    Comment procéder face à une exception d’incompétence fondée sur la nature 
contractuelle du litige? 
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43.      Un litige de nature extracontractuelle apparaît, a priori, comme un litige opposant 
des parties qui ne sont liées par aucun rapport contractuel pertinent, c’est-à-dire ayant 
un lien avec l’objet du litige.  

44.      Or, s’il appert qu’un litige se présentant suivant cette configuration ne peut être 
résolu sans examen du contenu et de la portée des liens contractuels unissant les parties 
et que, par conséquent, la «loi du contrat» doit être prise en considération aux fins de 
cette résolution, il paraît clair que ce litige devient, tout d’abord et en ligne de principe, 
un litige de «nature contractuelle». Il doit, partant, être examiné comme tel, à tout le 
moins de prime abord, étant précisé que rien ne s’oppose à ce que, par la suite et à 
l’issue de cet examen par la juridiction compétente en matière de responsabilité 
contractuelle, il puisse être déféré à la juridiction compétente pour connaître d’une 
action en responsabilité extracontractuelle. Il ne faut, en effet, pas oublier que, aux fins 
d’accueillir une exception d’incompétence tirée de la nature contractuelle d’un litige, il 
ne saurait être exigé de conclure à l’absence de tout acte de nature à engager la 
responsabilité délictuelle, mais simplement de conclure à l’existence d’un contexte 
contractuel présentant les caractéristiques ci-dessus décrites.  

45.      Tout ceci revient à dire qu’une exception d’irrecevabilité formellement soulevée 
par une partie défenderesse à une action en responsabilité extracontractuelle, invoquant 
l’existence d’un rapport contractuel entre les parties en relation avec l’objet du litige, ne 
saurait être considérée comme une exception quelconque, mais devrait plutôt être 
considérée comme une question pour ainsi dire qualifiée, appelée à être résolue 
préalablement et prioritairement.  

46.      La logique inverse, selon laquelle, en l’espèce, l’examen d’une responsabilité 
extracontractuelle conformément aux principes généraux communs aux droits des États 
membres devrait avoir préséance, ne saurait en revanche être raisonnablement admise. 
Le juge de l’Union ne saurait, en effet, examiner une demande d’indemnisation sur le 
fondement de la responsabilité extracontractuelle, en faisant abstraction de la loi qui, 
prima facie, lie les parties, avant de s’être assuré qu’il est raisonnablement compétent 
pour en connaître, en ceci qu’il doit avoir écarté une éventuelle exception tirée de la 
nature contractuelle du litige.  

47.      En conclusion, l’examen de l’existence ou pas d’une «loi du contrat» régissant 
les rapports entre les parties à une action en responsabilité extracontractuelle doit, à mon 
avis, s’imposer logiquement, compte tenu des compétences attribuées par le traité au 
juge de l’Union, de manière préalable et prioritaire.  

48.      Cela dit, encore importe-t-il de déterminer l’objet et l’intensité de cet examen 
préalable dans de telles circonstances et à ces fins précises.  

49.      Formulé en termes très simples, cela signifie que le juge de l’Union ne saurait, 
lorsqu’il est saisi d’une action en responsabilité extracontractuelle dans le cadre de 
laquelle est opposée la nature contractuelle du litige, statuer sur sa compétence au terme 
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d’un examen qui relèverait du fond du litige, c’est-à-dire ayant trait au bien-fondé des 
allégations portées devant lui, et notamment par la partie qui invoque l’exception. Il 
doit, bien au contraire, n’orienter son examen que dans l’objectif de déterminer 
l’existence ou pas de ce que je me permettrais de décrire comme un contexte contractuel 
suffisamment dense et pertinent pour que, comme cela a déjà été souligné, le litige ne 
puisse raisonnablement trouver de réponse sans que ne soient incorporés les rapports 
qui lient les parties (16). Le sens de l’examen à effectuer emporte des répercussions 
immédiates sur l’intensité du contrôle à opérer.  

50.      Plus précisément, le juge de l’Union devant déterminer la nature, ainsi soumise à 
son appréciation, dudit litige, aux fins de statuer sur sa propre compétence, il ne peut se 
livrer qu’à un examen d’ensemble, prima facie, des rapports contractuels liant les 
parties, et ce à seule fin d’établir, eu égard à l’objet du litige, la présence en tant que 
telle d’une «loi du contrat» s’imposant à celles-ci lui permettant de conclure de manière 
raisonnablement prévisible que le litige ne peut être résolu sans qu’il ne soit tenu 
compte de façon approfondie de ladite «loi du contrat» (17).  

51.      Qu’il me soit permis d’insister encore sur ce point précis. Saisi sur le fondement 
de la responsabilité extracontractuelle d’un litige s’inscrivant dans un cadre contractuel, 
le juge de l’Union, qui, en l’absence de clause compromissoire, n’est pas en position 
d’examiner le contenu des liens contractuels faute de pouvoir appliquer la loi régissant 
les relations contractuelles, ne saurait statuer sur sa compétence sur la base, 
précisément, du bien-fondé ou de son contraire des prétentions de la partie défenderesse. 
Ce qui est toutefois déterminant, c’est qu’il n’est pas appelé, aux fins d’établir ou de 
décliner sa compétence, à aller au-delà de l’appréciation d’ensemble de l’existence d’un 
rapport contractuel suffisamment pertinent, en relation avec l’objet du litige, pour qu’il 
puisse être conclu que ce dernier ne peut raisonnablement être résolu sans que ne soient, 
au préalable, évaluées les clauses contractuelles invoquées à la lumière du droit dont 
elles relèvent.  

D –    Les erreurs commises par le Tribunal dans son appréciation de l’exception 
d’incompétence 

52.      Il me paraît clair que le Tribunal n’a pas suivi l’approche ci-dessus proposée à 
l’occasion de l’examen qu’il a mené en l’espèce, ainsi qu’il ressort tant des observations 
préliminaires sur les compétences en matière contractuelle et non contractuelle figurant 
aux points 57 à 64 de l’arrêt attaqué, dans lesquelles il expose les grandes lignes de 
l’examen qu’il entend réaliser, que des motifs subséquents développant ledit examen 
(points 65 à 104 de l’arrêt attaqué).  

53.      Pour rappel, après avoir présenté les dispositions pertinentes du traité régissant la 
responsabilité contractuelle et extracontractuelle de l’Union (points 57 à 59 de l’arrêt 
attaqué), le Tribunal a tout d’abord à juste titre indiqué, au point 60 de l’arrêt attaqué, 
que, pour déterminer sa compétence en vertu de l’article 235 CE, il devait examiner, au 
regard des différents éléments pertinents du dossier, si la demande d’indemnité 
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présentée par les requérantes reposait de manière objective et globale sur des obligations 
d’origine contractuelle ou non contractuelle, en se référant à l’arrêt 
Guigard/Commission, précité. Cette prémisse posée, le Tribunal a indiqué les éléments 
qu’il entendait prendre en considération dans son examen, en citant, de manière non 
exhaustive, les prétentions des parties, le fait générateur du préjudice allégué ainsi que 
le contenu des dispositions contractuelles invoquées (18).  

54.      Pourtant, ceci posé, le Tribunal a examiné ensuite formellement, dans un premier 
temps, la demande d’indemnité des requérantes et la nature des comportements 
dommageables qu’elles dénoncent, en l’occurrence une divulgation illégale de leur 
savoir-faire et un acte de contrefaçon du logiciel Systran Unix (points 65 à 83 de l’arrêt 
attaqué), pour aborder, dans un second temps, les «éléments invoqués par la 
Commission au soutien de l’existence d’une autorisation contractuelle de divulguer à un 
tiers des informations susceptibles d’être protégées au titre du droit d’auteur et du 
savoir-faire» (points 84 à 100 de l’arrêt attaqué).  

55.      La démarche ainsi concrètement suivie par le Tribunal dans l’arrêt attaqué 
mérite, à mon avis, la censure de la Cour à un double titre.  

56.      Il doit être constaté, tout d’abord, que le Tribunal ne s’est pas purement et 
simplement livré à l’analyse préalable de la situation prévalant entre les parties au litige 
aux fins d’établir sa propre compétence pour en connaître. Joignant, en quelque sorte, 
l’exception d’incompétence au fond, ou plutôt joignant déjà le fond, abordé à ce stade, à 
l’exception (19), il a cherché à s’assurer, en premier lieu, du bon droit de la demande 
des requérantes, à la lumière des principes communs au droit des États membres.  

57.      Ce n’est qu’en second lieu, et en donnant réponse au sens strict à l’exception 
d’incompétence, qu’il s’est efforcé de démontrer l’absence de toute clause contractuelle 
explicite, claire et précise autorisant le comportement de la Commission, pour en 
déduire, au point 103 de l’arrêt attaqué, que «le litige en cause était de nature non 
contractuelle».  

58.      Certes, et il importe de le relever, la difficulté à laquelle le Tribunal était 
confronté était de taille, aggravée par l’argumentation même de la Commission qui 
invoquait, dans le cadre de son exception d’incompétence, des dispositions 
contractuelles précises pour, à la fois, déjà mettre en doute les droits des requérantes et 
revendiquer les siens.  

59.      D’un côté, le Tribunal s’est employé à démontrer que les revendications des 
requérantes avaient elles-mêmes un fondement. Il conclut, d’ailleurs, de manière 
significative sa démonstration en indiquant que les requérantes «établissent à suffisance 
de droit et de fait les éléments nécessaires pour permettre au Tribunal d’exercer la 
compétence non contractuelle qui lui est conférée par le traité» (point 101 de l’arrêt 
attaqué).  
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60.      Or, et de cela découle le premier reproche qui doit être adressé à la démarche du 
Tribunal, la Commission, en bonne logique, entendait, par son exception 
d’incompétence et à ce stade, non pas dénier toute apparence de bon droit aux 
revendications des requérantes, mais bien plutôt obtenir que soit pleinement pris en 
compte, dans le cadre de l’appréciation de son exception, le contexte contractuel très 
marqué dans lequel elles s’inscrivaient, même si son argumentation était centrée sur 
certaines clauses déterminées. C’est en cela que doit être comprise l’insistance avec 
laquelle elle invoque l’arrêt Guigard/Commission, précité.  

61.      D’un autre côté, et de cela découle le second reproche qui doit être adressé à la 
démarche du Tribunal, ce dernier s’est livré, pour ce qui est de l’exception proprement 
dite formulée par la Commission et comme cela a déjà été souligné ci-dessus, à un 
examen ciblé du contenu du litige, c’est-à-dire circonscrit aux dispositions invoquées 
par la Commission, en vue de s’assurer que lesdites clauses contractuelles n’étaient pas 
de nature à justifier le comportement de la Commission dénoncé et d’écarter l’exception 
d’incompétence du juge de l’Union. Or, le contrôle qu’il incombait au Tribunal de 
mener dans le cadre de son examen de l’exception d’incompétence de la Commission ne 
pouvait déjà porter sur le bien-fondé des droits contractuels revendiqués par la 
Commission.  

62.      Le Tribunal ne s’est, ce faisant, pas du tout livré à l’examen d’ensemble, que 
nous venons de défendre, du contexte contractuel du litige qu’il était censé mener, aux 
fins de déterminer s’il pouvait raisonnablement être conclu avec une certitude suffisante 
que le litige relevait immédiatement de sa compétence.  

63.      À la lumière des considérations qui précèdent, j’estime que le Tribunal a commis 
une double erreur de droit lors de son examen des relations contractuelles qui se sont 
nouées entre la Commission et les différentes sociétés du groupe Systran qui ont 
développé ou contribué au développement des différentes versions du logiciel Systran à 
travers le temps et qu’il s’est, partant, déclaré à tort compétent pour connaître de 
l’action en indemnisation du préjudice prétendument causé à Systran par le 
comportement de la Commission.  

64.      Par conséquent, et sans qu’il soit nécessaire d’examiner à ce stade les autres 
griefs articulés par la Commission dans le cadre de son premier moyen, il convient 
d’accueillir celui-ci et, partant, d’annuler l’arrêt attaqué.  

E –    La Cour est en état de statuer elle-même sur l’exception d’incompétence 

65.      Il reste à examiner les suites à donner à l’annulation proposée et, plus 
précisément à déterminer si la Cour doit évoquer l’affaire et statuer définitivement sur 
l’exception d’incompétence soulevée par la Commission en première instance ou si elle 
doit, au contraire, renvoyer l’affaire devant le Tribunal pour que ce dernier statue 
définitivement sur l’exception d’incompétence.  
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66.      Il résulte de l’article 61, premier alinéa, du statut de la Cour de justice de l’Union 
européenne que, lorsque le pourvoi est fondé, la Cour peut soit statuer elle-même 
définitivement sur le litige, lorsque celui-ci est en état d’être jugé, soit renvoyer l’affaire 
devant le Tribunal pour qu’il statue.  

67.      J’estime que la Cour dispose, en l’espèce, des éléments nécessaires pour statuer 
définitivement sur l’exception d’incompétence soulevée par la Commission dans la 
procédure devant le Tribunal (20).  

68.      Ainsi qu’il ressort des développements qui précèdent, le litige opposant la 
Commission à Systran et à Systran Luxembourg s’inscrit dans le cadre d’un conflit 
portant essentiellement sur la portée de leurs droits respectifs sur le logiciel EC-Systran 
Unix. Ledit logiciel étant le fruit d’une longue collaboration des parties, juridiquement 
matérialisée par des contrats successifs de développement conjoint, de maintenance et 
de migration, comportant notamment des clauses de licence de droits de propriété 
intellectuelle, c’est donc dans un contexte contractuel très marqué que le litige est né.  

69.      En outre, il faut ici souligner que, loin de comporter une clause compromissoire 
au profit du juge de l’Union, les différents contrats conclus font apparaître des clauses 
soumettant tout différend entre les parties à la compétence des juridictions d’un État 
membre (contrats de migration) ou à l’arbitrage (contrats de collaboration) et désignant 
le droit applicable auxdits contrats (21).  

70.      L’existence de ce contexte contractuel, dont le contenu se révèle déjà largement 
dans les développements qui précèdent, permet, sans qu’il soit nécessaire de se livrer à 
une analyse plus étendue et plus précise de ce dernier, de conclure de façon 
suffisamment certaine que, eu égard à l’objet de la demande d’indemnisation et compte 
tenu des droits et obligations contractuels des parties, il ne peut être raisonnablement 
statué sur le litige sans un examen approfondi des différents contrats (22) à la lumière 
du droit qui leur est applicable (23).  

71.      En conséquence, j’invite la Cour à statuer définitivement sur l’exception 
d’incompétence soulevée par la Commission en jugeant que le Tribunal devait décliner 
sa compétence pour connaître, sur le fondement des articles 268 TFUE et 340, 
deuxième et troisième alinéas, TFUE, du litige tel qu’il se présentait devant lui et inviter 
les parties à saisir les juridictions nationales compétentes désignées d’un commun 
accord pour que, en application de la loi applicable aux contrats et dans toute la mesure 
pertinente, elles statuent sur la portée de leurs droits et obligations respectifs et se 
prononcent sur l’existence d’éventuels manquements contractuels et la responsabilité 
contractuelle éventuelle de l’Union.  

72.      Il peut, dans cette perspective, être souligné de manière générale que l’évaluation 
des droits et obligations respectifs des parties au litige implique, notamment, un examen 
précis et circonstancié de la nature, de l’objet et de la finalité des différents contrats en 
cause et des principales stipulations contractuelles convenues, au regard tant du droit 
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applicable auxdits contrats que des usages de la profession (24), tenant compte de 
l’ensemble des circonstances pertinentes et en particulier du principe d’exécution de 
bonne foi des conventions et des obligations de loyauté, de pondération et de 
collaboration incombant aux parties (25).  

73.      Il importe ici d’ajouter que, au-delà de ce qui pourra résulter de l’issue du litige 
porté devant les juridictions nationales compétentes, il n’est ce faisant préjugé en rien de 
la compétence du juge de l’Union pour éventuellement ordonner la réparation des 
dommages pouvant finalement résulter non pas d’une faute contractuelle mais de tout 
comportement constitutif d’un acte délictuel, en application des principes généraux 
communs aux droits des États membres.  

VI – Sur les autres moyens 

74.      Comme je l’ai annoncé précédemment, l’analyse qui suit n’est présentée qu’à 
titre subsidiaire, pour le cas où la Cour ne partagerait pas la conclusion à laquelle me 
conduit l’examen du premier moyen soulevé par la Commission. J’examinerai tout 
d’abord le deuxième moyen soulevé par la Commission, tiré d’une violation des règles 
d’administration de la preuve et des droits de la défense (titre A), puis son troisième 
moyen, dans le cadre duquel elle conteste l’existence des droits d’auteur revendiqués 
par les requérantes (titre B). J’examinerai ensuite (titre C) les différents moyens et griefs 
mettant en cause l’appréciation par le Tribunal des différentes conditions d’engagement 
de la responsabilité extracontractuelle de l’Union, à savoir, l’illégalité du comportement 
reproché (titre 1), l’existence des préjudices allégués (titre 2), l’existence d’un lien de 
causalité entre ledit comportement et lesdits préjudices (titre 3) et, enfin, l’évaluation de 
ces préjudices (titre 4).  

A –    Sur la violation des règles d’administration de la preuve et des droits de la 
défense de la Commission (deuxième moyen) 

75.      Par son deuxième moyen, la Commission fait valoir que le Tribunal a violé les 
règles gouvernant l’administration de la preuve et ses droits de la défense en déclarant la 
présentation du rapport Golvers et de l’attestation Gosselies tardive et, par conséquent, 
irrecevable, en application de l’article 48, paragraphe 1, du règlement de procédure du 
Tribunal (points 252 et 253 de l’arrêt attaqué).  

76.      Conformément aux articles 44, paragraphe 1, sous e), et 46, paragraphe 1, sous 
d), du règlement de procédure du Tribunal, il incombe au requérant et au défendeur de 
présenter leurs offres de preuve dans la requête et dans le mémoire en défense, 
respectivement.  

77.      Ces dispositions, correspondant aux articles 120, sous e), et 124, paragraphe 1, 
sous d), du règlement de procédure de la Cour, déterminent ainsi le stade de la 
procédure auquel les offres de preuve initiales (26) doivent normalement être soumises. 
Édictées dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice et dans le plein respect 
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des principes du contradictoire et d’égalité des armes, elles traduisent les exigences 
découlant d’une procédure équitable et, plus particulièrement, d’une protection des 
droits de la défense (27).  

78.      Toutefois, conformément à l’article 48, paragraphe 1, du règlement de procédure 
du Tribunal, qui correspond à l’article 128, paragraphe 1, du règlement de procédure de 
la Cour, il est encore possible aux parties de faire des offres de preuve à l’appui de leur 
argumentation dans la réplique et la duplique, à condition toutefois qu’elles motivent le 
retard apporté à la présentation desdites offres.  

79.      La Cour a jugé que, en tant qu’exception aux règles régissant le dépôt des offres 
de preuve, l’article 48, paragraphe 1, du règlement de procédure du Tribunal impose aux 
parties de motiver le retard apporté à la présentation de leurs offres de preuve (28), 
obligation qui implique que soit reconnu au juge le pouvoir de contrôler le bien-fondé 
de la motivation du retard apporté à la production de ces offres de preuve et, selon le 
cas, le contenu de ces dernières ainsi que, si la demande n’est pas fondée à suffisance de 
droit, le pouvoir de les écarter (29).  

80.      En l’occurrence, force est tout d’abord de relever que, comme le Tribunal l’a 
constaté, le rapport Golvers et l’attestation Gosselies ont effectivement été présentés à 
un stade extrêmement tardif (30), très postérieurement à la clôture de la procédure 
écrite.  

81.      Il ressort, en effet, du point 251 de l’arrêt attaqué que la Commission a présenté 
le rapport Golvers et l’attestation Gosselies en réponse à la troisième série de questions 
posées aux parties par le Tribunal sur les éléments à retenir pour l’évaluation du 
préjudice. Or, la requête a été déposée le 25 janvier 2007 et le Tribunal a posé une 
première série de questions le 1er décembre 2008, puis une seconde série de questions 
lors de l’ouverture de la procédure orale. L’audience a eu lieu le 27 octobre 2009, puis 
le Tribunal a, par ordonnance du 26 mars 2010, ordonné la réouverture de la procédure 
orale afin d’inviter les parties à répondre à la troisième série de questions en cause.  

82.      Le Tribunal a, par ailleurs, expressément constaté que ce retard était dénué de 
toute motivation. Il a néanmoins pris grand soin d’examiner ces documents (31) à titre 
surérogatoire, dans le cadre dans lequel ils avaient été présentés, c’est-à-dire en tant 
qu’éléments de réponse à la question de l’évaluation du préjudice.  

83.      Il ne saurait, dans ces conditions, être fait grief au Tribunal d’avoir méconnu 
l’arrêt Baustahlgewebe/Commision, précité.  

84.      Le deuxième moyen soulevé par la Commission, tiré de la violation des règles 
d’administration de la preuve et des droits de la défense, est donc dénué de fondement et 
doit, par conséquent, être rejeté.  

B –    Sur la titularité des droits d’auteur de Systran (troisième moyen) 
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85.      Par son troisième moyen, la Commission fait valoir que le Tribunal a commis 
une erreur de droit dans l’application des principes généraux du droit d’auteur qui se 
dégagent de la directive 91/250, notamment, en jugeant, dans le cadre de l’appréciation 
de sa propre compétence extracontractuelle pour connaître du litige (points 70 à 76 de 
l’arrêt attaqué), que les requérantes étaient titulaires des droits d’auteur qu’elles 
revendiquaient.  

86.      Elle souligne, tout d’abord, que l’article 2, paragraphe 1, de la directive 91/250 
prévoit que l’auteur d’un programme d’ordinateur est la personne physique ou le groupe 
de personnes physiques ayant créé le programme. Tout en rappelant que cette règle est 
assortie d’exceptions en ce qui concerne les œuvres collectives ou la création par un 
employé de programmes d’ordinateur dans l’exercice de ses fonctions, elle estime que 
ces dernières n’ont toutefois pas été invoquées par les requérantes ni évoquées par le 
Tribunal.  

87.      Elle critique, ensuite, l’application par le Tribunal de la règle de la présomption 
de qualité d’auteur, notamment prévue à l’article 5 de la directive 2004/48 (32), selon 
laquelle une personne qui agit en contrefaçon est dispensée de faire la preuve de ses 
droits si elle établit que son nom apparaît sur l’œuvre. Elle souligne, à cet égard, que le 
logiciel litigieux est dénommé EC-Systran Unix, ce qui prouverait qu’elle en est 
coauteur avec Systran, que les droits sur ledit logiciel seraient détenus en commun et 
que tout litige sur l’étendue desdits droits devrait être tranché sur la base du contrat. Elle 
ajoute que cette présomption n’est que juris tantum, et qu’elle a démontré détenir les 
droits d’utilisation du logiciel EC-Systran Unix.  

88.      En l’occurrence, le Tribunal a jugé, au point 71 de l’arrêt attaqué, que la 
Commission n’était pas parvenue à prouver que les requérantes n’étaient pas titulaires 
des droits d’auteur qu’elles revendiquaient sur la version Systran Unix du logiciel 
Systran, faisant sienne l’argumentation des requérantes selon laquelle il découlerait des 
principes généraux qui se dégagent de la convention de Berne ainsi que des directives 
91/250 et 2004/48 que la qualité d’auteur appartient, sauf preuve contraire, à celui ou à 
ceux sous le nom de qui le programme d’ordinateur est divulgué (point 69 de l’arrêt 
attaqué).  

89.      Force est de constater que, ce faisant, le Tribunal a donné corps à la présomption 
légale établie à l’article 15 de la convention de Berne et reprise à l’article 5 de la 
directive 2004/48, selon laquelle, aux fins de l’application des mesures, procédures et 
réparations prévues dans ladite directive, il suffit, pour que l’auteur d’une œuvre 
littéraire ou artistique soit, jusqu’à preuve du contraire, considéré comme tel et admis en 
conséquence à exercer des poursuites contre les contrefacteurs, que son nom soit 
indiqué sur l’œuvre de la manière usuelle.  

90.      C’est donc sur le fondement d’une lecture erronée de l’arrêt attaqué que la 
Commission fait valoir que le Tribunal a commis une erreur en appliquant la 
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présomption de titularité au logiciel EC-Systran Unix, de sorte que l’argument doit être 
rejeté comme étant manifestement non fondé.  

91.      Par ailleurs, le Tribunal a constaté, au point 209 de l’arrêt attaqué, que, suivant 
les données présentées par les requérantes, en l’occurrence un avis juridique, la qualité 
d’auteur d’une personne morale était consacrée par la jurisprudence en France et en 
Belgique, en précisant que la Commission n’était pas parvenue à réfuter cet avis.  

92.      Cette constatation intervient, certes, dans le cadre de l’examen au fond du litige 
et pas dans le cadre de l’examen de la recevabilité de l’action et des développements 
spécifiquement consacrés à la présomption de titularité des droits de Systran. Il demeure 
toutefois qu’elle a été prise en considération par le Tribunal dans le cadre de l’analyse 
des droits des requérantes sur la version Systran Unix du logiciel Systran, sans être 
remise en cause par la Commission dans le cadre de son pourvoi. Il ne saurait, dès lors, 
être fait grief au Tribunal de ne pas avoir formellement évoqué les dispositions 
invoquées de la directive 91/250.  

93.      Le troisième moyen soulevé par la Commission doit, par conséquent, être rejeté 
comme étant non fondé.  

C –    Sur l’appréciation par le Tribunal de la responsabilité extracontractuelle de 
l’Union (quatrième à huitième moyen) 

94.      Dans le cadre de ses autres moyens, la Commission conteste l’appréciation par le 
Tribunal des trois conditions d’engagement de la responsabilité extracontractuelle de 
l’Union que sont le caractère illégal ou fautif de son comportement (quatrième, 
cinquième et sixième moyens), l’existence de tout préjudice, ainsi que l’existence d’un 
lien de causalité entre l’illégalité invoquée et les préjudices allégués (septième moyen). 
Elle critique, enfin, l’évaluation des préjudices invoqués (huitième moyen). Ces 
différents moyens seront donc abordés dans cet ordre, étant précisé que c’est dans le 
cadre de son huitième moyen que la Commission soulève formellement l’absence de 
tout préjudice.  

1.      Sur l’illégalité du comportement (quatrième, cinquième et sixième moyens) 

a)      Résumé des motifs de l’arrêt attaqué 

95.      Sur le fond, le Tribunal a, aux points 200 à 261 de l’arrêt attaqué, conclu son 
analyse du comportement prétendument illégal de la Commission en indiquant que, «en 
s’octroyant le droit de réaliser des travaux devant entraîner une modification des 
éléments relatifs à la version Systran Unix du logiciel Systran qui se retrouvent dans la 
version EC-Systran Unix, sans avoir obtenu préalablement l’accord du groupe Systran, 
la Commission a[vait] commis une illégalité au regard des principes généraux communs 
aux droits des États membres applicables en la matière», faute qui constitue «une 
violation suffisamment caractérisée des droits d’auteur et du savoir-faire détenus par le 
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groupe Systran sur la version Systran Unix du logiciel Systran» (point 261 de l’arrêt 
attaqué).  

96.      Il est parvenu à cette conclusion au terme d’un examen en trois étapes. Il a 
examiné, tout d’abord, si les requérantes pouvaient se prévaloir, au regard des principes 
généraux communs aux droits des États membres, du droit de s’opposer à ce que la 
Commission confie sans leur accord des travaux relatifs à certains aspects de la version 
EC-Systran Unix à un tiers (points 204 à 215 de l’arrêt attaqué). Il a vérifié, ensuite, 
l’allégation de la Commission selon laquelle les différents contrats conclus depuis 1975 
l’autoriseraient à confier à un tiers les travaux définis dans le marché litigieux (points 
216 à 227 de l’arrêt attaqué). Il a, enfin, analysé le contenu des travaux mentionnés dans 
l’appel d’offres, afin de déterminer s’ils étaient à même d’entraîner la modification ou la 
divulgation d’éléments ou d’informations protégés au titre du droit d’auteur et du 
savoir-faire des requérantes (points 228 à 260 de l’arrêt attaqué).  

b)      Résumé des arguments de la Commission 

97.      Premièrement, la Commission fait valoir, dans le cadre de son quatrième moyen, 
que son comportement ne pouvait être qualifié d’illégal ou de fautif. Ce moyen se 
subdivise en deux branches, l’une consacrée au droit d’auteur, l’autre au savoir-faire.  

98.      D’une part, la modification par elle-même ou un tiers des composants du logiciel 
EC-Systran Unix ne pourrait être qualifiée de contrefaçon (première branche du 
quatrième moyen). Le Tribunal aurait, plus précisément et en premier lieu (premier 
grief), dénaturé les faits et les éléments de preuve en tirant de la similitude substantielle 
des logiciels Systran Unix et EC-Systran Unix la conclusion selon laquelle les 
requérantes pouvaient se prévaloir de leurs droits sur le logiciel Systran Unix pour 
s’opposer à la divulgation à un tiers, sans leur consentement, de la version EC-Systran 
Unix (points 143, 147 et 212 de l’arrêt attaqué) (33). Le Tribunal aurait également, et en 
second lieu (second grief), commis une erreur manifeste d’appréciation et une 
dénaturation des faits en concluant à l’existence d’une contrefaçon, dès lors que c’est le 
noyau de la version EC-Systran Unix du logiciel, sur laquelle elle possède des droits 
non contestés en vertu des contrats de migration, qui aurait été modifié et pas le noyau 
de sa version Systran Unix.  

99.      D’autre part, le Tribunal aurait commis une erreur de droit en jugeant que, par 
l’octroi de deux lots du marché litigieux à Gosselies et la communication subséquente 
d’informations relatives à Systran Unix, elle s’était fautivement livrée à une divulgation 
du savoir-faire de Systran (seconde branche du quatrième moyen).  

100. Deuxièmement, la Commission fait valoir, dans le cadre de son cinquième moyen, 
que ledit comportement ne constitue pas, en tout état de cause, une violation 
«suffisamment caractérisée» des droits d’auteur et du savoir faire de Systran, au sens de 
l’arrêt du 4 juillet 2000, Bergaderm et Goupil/Commission (34), dans la mesure où il ne 
présente pas un caractère inexcusable et où la règle violée ne présente pas les exigences 
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requises (35). Elle ajoute qu’il faut prendre en compte, dans cette appréciation, le 
contexte dans lequel les prétendues fautes ont été commises, à savoir le fonctionnement 
de sa direction générale en charge de la traduction de tous les documents officiels de 
l’institution qui relève d’un intérêt public péremptoire (36).  

101. Enfin, et troisièmement, la Commission soulève, dans le cadre de son sixième 
moyen, deux griefs tirés des exceptions au droit exclusif de l’auteur prévues par la 
directive 91/250. Le Tribunal aurait commis une erreur d’interprétation de l’exception 
prévue à l’article 5, paragraphe 1, de la directive 91/250 en jugeant, au point 226 de 
l’arrêt attaqué, qu’elle n’était pas parvenue à établir pour quelles raisons elle pouvait se 
prévaloir de cette exception légale aux actes soumis à restrictions pour confier à un tiers 
les travaux à réaliser dans le cadre du marché litigieux. D’une part, ladite directive 
n’exclurait pas que les travaux visés à son article 5, paragraphe 1, puissent être réalisés 
par des tiers. D’autre part, l’exception légale couvrirait l’adaptation d’un programme à 
un système d’exploitation mis à jour, ce qui était l’objet de l’appel d’offres du 4 octobre 
2003. Par ailleurs, la Commission aurait également invoqué l’exception de 
décompilation, prévue à l’article 6 de la directive 91/250, dans le cadre de ses réponses 
à la deuxième série de questions du Tribunal, point sur lequel ce dernier ne se serait pas 
prononcé, en méconnaissance de l’article 36 du statut de la Cour.  

c)      Appréciation 

102. La Commission contestant, sans suivre l’analyse ternaire du Tribunal, à la fois 
toute contrefaçon du droit d’auteur (titre i) – et, dans ce cadre, une erreur 
d’interprétation de la directive 91/250 (titre ii) – et toute divulgation du savoir-faire de 
Systran (titre iii), tout en faisant valoir que, à supposer ces illégalités établies, elles ne 
seraient en tout état de cause pas «suffisamment caractérisées» (titre iv), j’examinerai 
ces quatre points successivement, étant précisé qu’il conviendra de tenir compte des 
motifs adoptés par le Tribunal dans le cadre de son appréciation des exceptions 
d’irrecevabilité, dès lors que, d’une part, le Tribunal opère lui-même un renvoi à cette 
analyse dans les motifs de fond de son arrêt (37) et que, d’autre part, la Commission 
soulève formellement, dans le cadre de son quatrième moyen, un grief visant lesdites 
appréciations du Tribunal.  

i)      Sur la contrefaçon du droit d’auteur (première branche du quatrième moyen) 

–       Sur le second grief de la première branche du quatrième moyen 

103. Le second grief formulé par la Commission dans le cadre de la première branche 
de son quatrième moyen doit tout d’abord être rejeté comme étant manifestement dénué 
de tout fondement.  

104. En effet, le Tribunal a jugé, en renvoyant à son analyse de sa propre compétence, 
aux points 68 à 73 de l’arrêt attaqué, que «le groupe Systran [était] en droit de se 
prévaloir de droits d’auteur sur la version Systran Unix du logiciel Systran qu’il a 
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développée et qu’il commercialise sous son nom sans avoir à apporter d’autres éléments 
de preuve» (point 205 de l’arrêt attaqué). Il a précisé, à cet égard, que «[l]e débat ne 
port[ait] […] pas sur la version EC-Systran Unix, mais sur les droits susceptibles d’être 
invoqués par les requérantes en cas de travaux portant sur la version EC-Systran Unix 
du fait des droits détenus sur la version originale et antérieure Systran Unix» (point 211 
de l’arrêt attaqué).  

105. Ce faisant, le Tribunal a très clairement indiqué que c’est la modification de la 
version EC-Systran qui portait atteinte aux droits détenus par les requérantes sur la 
version Systran Unix (point 211 de l’arrêt attaqué).  

106. Le constat ainsi effectué par le Tribunal sur le fond est, en outre, parfaitement 
cohérent avec l’analyse menée dans le cadre de l’examen de la recevabilité, aux points 
137 à 147 de l’arrêt attaqué, au terme de laquelle il a jugé que les requérantes avaient 
établi de manière suffisamment probante qu’il existait une similitude substantielle entre 
la version Systran Unix et la version EC-Systran Unix, de sorte qu’elles pouvaient se 
prévaloir des droits détenus sur la version Systran Unix pour s’opposer à la divulgation 
à un tiers sans leur accord de la version dérivée EC-Systran Unix.  

107. La Commission ne saurait, dès lors, faire grief au Tribunal d’avoir commis une 
erreur manifeste d’appréciation ou dénaturé les faits en se refusant à constater que c’est 
la version EC-Systran Unix qui aurait été modifiée.  

–       Sur le premier grief de la première branche du quatrième moyen 

108. Le premier grief formulé par la Commission dans le cadre de la première branche 
de son quatrième moyen soulève, quant à lui, un problème de recevabilité. La 
Commission estime, je le répète, que les conclusions juridiques que le Tribunal tire de 
la similitude substantielle des versions Systran Unix et EC-Systran Unix du logiciel 
Systran constituent une dénaturation des faits et des éléments de preuve, en avançant 
trois arguments.  

109. Elle relève, premièrement, que, faute d’avoir été en possession de la version 
Systran Unix, elle n’a pas été mise en mesure de contester la similitude substantielle 
prétendue entre la version EC-Systran Unix et la version Systran Unix. Elle souligne, 
deuxièmement, que, à la supposer établie, cette similitude résulte de la filiation 
commune des systèmes Systran Unix et EC-Systran Unix, en l’occurrence le système 
EC-Systran Mainframe et de la circonstance qu’elle a commandé à Systran la migration 
de la version EC-Systran Mainframe vers l’environnement Unix en se référant, à cet 
égard, au rapport Golvers. Enfin et troisièmement, elle fait valoir que l’existence d’une 
faute ou d’une contrefaçon serait exclue, d’une part, par les droits qu’elle estime détenir 
en vertu des différents contrats successivement conclus depuis 1975, arguments qu’elle 
a développés dans le cadre de son premier moyen dénonçant l’incompétence du 
Tribunal, et, d’autre part, par les exceptions aux droits exclusifs de l’auteur qu’elle 
invoque dans le cadre de son sixième moyen.  
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110. Les deux premiers arguments de la Commission sont irrecevables, dans la mesure 
où ils dénoncent une dénaturation des faits ou des éléments de preuve, sans que la 
moindre précision sur les constatations matérielles inexactes et sur la dénaturation des 
éléments de preuve dont l’arrêt attaqué serait entaché ne soit fournie.  

111. Il importe, à cet égard, de rappeler que, selon une jurisprudence constante, il 
résulte des articles 256, paragraphe 1, second alinéa, TFUE et 58, premier alinéa, du 
statut de la Cour, en vertu desquels le pourvoi est limité aux questions de droit, que le 
Tribunal est seul compétent, d’une part, pour constater les faits, sauf dans le cas où 
l’inexactitude matérielle de ses constatations résulterait des pièces du dossier qui lui ont 
été soumises, et, d’autre part, pour apprécier ces faits. Lorsque le Tribunal a constaté ou 
apprécié les faits, la Cour est compétente pour exercer, en vertu de l’article 256 TFUE, 
un contrôle sur la qualification juridique de ces faits et les conséquences de droit qui en 
ont été tirées par le Tribunal (38).  

112. La Cour n’est donc pas compétente pour constater les faits ni, en principe, pour 
examiner les preuves que le Tribunal a retenues à l’appui de ces faits. Dès lors que ces 
preuves ont été obtenues régulièrement, que les principes généraux du droit et les règles 
de procédure applicables en matière de charge et d’administration de la preuve ont été 
respectés, il appartient au seul Tribunal d’apprécier la valeur qu’il convient d’attribuer 
aux éléments qui lui ont été soumis (39). Cette appréciation ne constitue donc pas, sous 
réserve du cas de la dénaturation de ces éléments, une question de droit soumise, 
comme telle, au contrôle de la Cour (40).  

113. En tout état de cause, le rapport Golvers a, comme il est exposé ci-dessus dans le 
cadre de l’examen du deuxième moyen, à juste titre été déclaré irrecevable par le 
Tribunal, de sorte que la Cour ne saurait le prendre en considération quand bien même il 
permettrait de révéler la dénaturation de faits ou d’éléments de preuve. Par ailleurs, la 
Commission avait déjà invoqué, dans le cadre de la procédure devant le Tribunal, le fait 
qu’elle n’avait jamais été en possession des codes sources de la version Systran Unix 
(point 197 de l’arrêt attaqué), point sur lequel le Tribunal s’est prononcé, au point 254 
de l’arrêt attaqué, dans le cadre de l’examen qu’il a mené, à titre subsidiaire, dudit 
rapport Golvers, sans que la Commission remette précisément cette appréciation en 
cause.  

114. Or, conformément à une jurisprudence itérative, un pourvoi doit, en vertu des 
dispositions de l’article 256, paragraphe 1, second alinéa, TFUE, de l’article 58 du statut 
de la Cour et de l’article 168, paragraphe 1, sous d), du règlement de procédure de la 
Cour, indiquer de façon précise les éléments critiqués de l’arrêt du Tribunal dont 
l’annulation est demandée ainsi que les arguments juridiques qui soutiennent de manière 
spécifique cette demande. Ne répond pas à cette exigence le pourvoi qui se limite à 
répéter ou à reproduire textuellement les moyens et les arguments qui ont déjà été 
présentés devant le Tribunal, y compris ceux basés sur des faits expressément rejetés par 
cette juridiction. En effet, un tel pourvoi constitue en réalité une demande visant à 
obtenir un simple réexamen de la requête présentée devant le Tribunal, ce qui, 
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conformément à l’article 49 du statut de la Cour, échappe à la compétence de cette 
dernière (41).  

115. Le troisième argument appelle un examen particulièrement attentif. La 
Commission fait, en effet, formellement valoir que le Tribunal a commis une erreur en 
concluant que ni les contrats invoqués ni les exceptions aux droits exclusifs de l’auteur 
ne faisaient obstacle à la qualification du comportement de la Commission d’illégal ou 
de fautif.  

116. L’incidence des exceptions aux droits exclusifs de l’auteur étant au centre du 
sixième moyen de la Commission, elle sera examinée ci-dessous.  

117. L’argument tiré des contrats pourrait être compris comme contestant 
essentiellement la qualification juridique des faits retenus par le Tribunal comme étant 
constitutifs d’une faute ou d’une illégalité, question de droit susceptible de faire l’objet 
d’un pourvoi. Ce dernier pourrait en effet être interprété, en cohérence avec 
l’argumentation présentée dans le cadre du premier moyen au point 29 des présentes 
conclusions, comme dénonçant non pas la dénaturation de dispositions contractuelles 
claires et précises, mais la dénaturation globale des contrats invoqués. Il s’agirait donc 
d’apprécier non pas la dénaturation d’un fait quelconque, mais la dénaturation d’un acte, 
ou d’un groupe d’actes, en l’occurrence les contrats en cause, et l’erreur de qualification 
juridique qui en découle nécessairement.  

118. Toutefois, dans la mesure où la Commission se borne à dénoncer une dénaturation 
des faits et des éléments de preuve en renvoyant aux différents contrats invoqués, sans 
fournir la moindre précision ni la moindre explication à cet égard, et où elle n’a pas 
explicitement invoqué une dénaturation desdits contrats ni même la foi due aux actes, 
j’estime que ce grief doit également être rejeté. Il doit, en particulier, être souligné à cet 
égard que la Commission n’a pas cru devoir formellement contester, dans le cadre de 
son pourvoi, la conclusion à laquelle le Tribunal est parvenu au point 221 de l’arrêt 
attaqué s’agissant de la «philosophie» des contrats de commande qu’elle avait invoquée 
en première instance.  

119. Par conséquent, la première branche du quatrième moyen de la Commission doit 
être rejetée comme étant irrecevable en totalité.  

120. L’examen de l’incidence des exceptions aux droits exclusifs de l’auteur prévues à 
l’article 5 de la directive 91/250, objet du sixième moyen, s’imposant logiquement dans 
la suite des développements qui précèdent, la seconde branche du quatrième moyen, 
relative à la divulgation du savoir-faire, ne sera donc examinée qu’ensuite.  

ii)    Sur l’incidence des exceptions aux droits exclusifs de l’auteur prévues à la directive 
91/250 (sixième moyen) 
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121. Dans le cadre de son sixième moyen, la Commission soulève deux griefs, le 
premier concernant l’article 5, paragraphe 1, de la directive 91/250 et le second l’article 
6 de ladite directive.  

–       Sur le premier grief 

122. Par son premier grief soulevé dans le cadre de son sixième moyen, la Commission 
fait en substance reproche au Tribunal d’avoir commis une erreur d’interprétation de 
l’article 5, paragraphe 1, de la directive 91/250 en jugeant que l’exception légale aux 
actes relevant du droit exclusif de l’auteur d’un programme d’ordinateur qu’il prévoit 
n’a vocation à s’appliquer qu’aux travaux réalisés par l’acquéreur légitime dudit 
programme et pas aux travaux confiés à un tiers par cet acquéreur (point 225 de l’arrêt 
attaqué).  

123. L’article 5, paragraphe 1, de la directive 91/250 prévoit que, sauf dispositions 
contractuelles spécifiques, les actes prévus à l’article 4, sous a) et b), de ladite directive, 
dont notamment «la traduction, l’adaptation, l’arrangement et toute autre transformation 
d’un programme d’ordinateur et la reproduction du programme en résultant», ne sont 
pas soumis à l’autorisation du titulaire, à condition qu’ils soient nécessaires pour 
permettre à l’acquéreur légitime d’utiliser le programme d’ordinateur d’une manière 
conforme à sa destination, y compris pour corriger des erreurs.  

124. La Cour, qui n’a pas encore eu l’occasion d’examiner la question de savoir si, 
comme l’affirme le Tribunal, l’exception au droit exclusif de l’auteur peut trouver à 
s’appliquer aux travaux d’adaptation confiés à un tiers par l’acquéreur légitime d’un 
programme, est ainsi appelée à dire le droit sur ce point (42).  

125. Il ressort, à cet égard, des vingtième et vingt-deuxième considérants de la directive 
91/250 que l’un des objectifs de cette exception est de permettre l’interopérabilité d’un 
programme créé de façon indépendante avec d’autres programmes ou l’interconnexion 
de tous les éléments d’un système informatique, y compris ceux de fabricants différents, 
afin qu’ils puissent fonctionner ensemble. Le vingt et unième considérant de ladite 
directive précise que les actes de reproduction et de traduction prévus à l’article 4, sous 
a) et b), de la même directive peuvent être accomplis par ou au nom d’une personne 
ayant le droit d’utiliser une copie du programme.  

126. Dès lors, quand bien même les dispositions combinées des articles 4 et 5 de la 
directive 91/250 devraient, en tant qu’ils prévoient une exception au droit exclusif de 
faire ou d’autoriser du titulaire du droit d’auteur sur un programme d’ordinateur, faire 
l’objet d’une interprétation stricte, il semble difficile d’admettre que la directive exclue, 
en principe, que des travaux relevant de leur champ d’application puissent être réalisés 
par un tiers au nom d’une personne titulaire d’un droit d’autorisation.  

127. Le premier grief formulé par la Commission dans le cadre de son sixième moyen 
me semble donc fondé, de sorte que l’arrêt attaqué devrait, également, être annulé pour 
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ce seul motif, quand bien même il ne s’agirait que d’un élément subsidiaire dans le 
raisonnement du Tribunal.  

128. Il importe, à cet égard, d’ajouter que la Commission invoquait les dispositions 
pertinentes des lois belge et luxembourgeoise (point 224 de l’arrêt attaqué) mais que le 
Tribunal a rejeté ses arguments sur le fondement d’une interprétation de l’article 5, 
paragraphe 1, de la directive 91/250 (point 225 de l’arrêt attaqué), après avoir jugé qu’il 
devait apprécier le caractère fautif du comportement de la Commission au regard des 
principes généraux communs aux droits des États membres (point 103 de l’arrêt 
attaqué).  

129. Dans ces conditions, si la Cour devait n’annuler l’arrêt attaqué que pour ce motif, 
l’affaire devrait alors être renvoyée devant le Tribunal pour que ce dernier examine les 
autres conditions d’application de cette exception et, plus précisément, si, comme le fait 
valoir la Commission, l’adaptation d’un programme à un nouveau système 
d’exploitation relève de son champ d’application et si les travaux décrits dans l’appel 
d’offres litigieux et réalisés par Gosselies étaient, conformément à l’article 5, 
paragraphe 1, de la directive 91/250, nécessaires pour utiliser le programme 
conformément à sa destination.  

–       Sur le second grief 

130. Le second grief formulé par la Commission, tiré de l’absence d’examen de 
l’exception de décompilation prévue à l’article 6 de la directive 91/250, doit, quant à lui, 
être rejeté comme étant manifestement irrecevable. S’il est exact que l’arrêt attaqué ne 
comporte pas la moindre analyse de l’exception de décompilation avancée par la 
Commission, il ne saurait cependant être fait reproche au Tribunal d’avoir, pour autant, 
insuffisamment motivé son arrêt ou omis de se prononcer sur un point, voire statué infra 
petita.  

131. En effet, comme la Commission le souligne elle-même dans sa requête en pourvoi, 
elle n’a évoqué l’exception de décompilation que dans sa réponse à la deuxième série de 
questions posées par le Tribunal. Ni le mémoire en défense ni le mémoire en duplique 
présentés dans le cadre de la procédure devant le Tribunal ne font mention de cette 
exception ou des dispositions de l’article 6, paragraphe 2, sous c), de la directive 91/250 
qui la prévoit. L’argument tiré de l’exception de décompilation ne saurait dès lors être 
considéré comme un moyen de défense appelant une réponse expresse du Tribunal sous 
peine de censure.  

iii) Sur la divulgation du savoir-faire (seconde branche du quatrième moyen) 

132. Par la seconde branche de son quatrième moyen, la Commission fait également 
grief au Tribunal d’avoir jugé que, en confiant le marché résultant de l’appel d’offres du 
4 octobre 2003 à Gosselies, elle avait illicitement divulgué le savoir-faire de Systran, en 
visant à la fois les motifs relatifs à la recevabilité, aux points 78 à 82 de l’arrêt attaqué, 
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et ceux concernant le fond dudit arrêt, au point 200 de celui-ci. D’une part, les 
conditions d’application de l’article 339 TFUE ne seraient pas remplies en l’espèce, 
ainsi qu’il ressortirait de l’arrêt du 7 novembre 1985, Adams/Commission (145/83, Rec. 
p. 3539). D’autre part, les requérantes, pas plus que le Tribunal, n’auraient identifié ni 
une norme ni aucun autre principe général garantissant la protection du savoir-faire, de 
sorte que la demande sur ce point aurait dû être déclarée irrecevable.  

133. Il doit, à cet égard, être tout d’abord constaté que le Tribunal a effectivement jugé, 
à la demande des requérantes (43), que la Commission avait illégalement divulgué le 
savoir-faire de Systran (44). Il a, en particulier, conclu au point 215 de l’arrêt attaqué, 
au terme de l’examen des droits invoqués par les requérantes, que le groupe Systran 
était en droit de se prévaloir de la protection du savoir-faire sur les informations 
techniques et secrètes relatives à la version Systran Unix du logiciel Systran (45), en 
renvoyant, à cet égard, à l’analyse menée aux points 78 à 81 de l’arrêt attaqué 
concernant la recevabilité de l’action en indemnité.  

134. En l’occurrence, il a jugé qu’une information technique qui relève du secret des 
affaires d’une entreprise et qui a été communiquée à la Commission à des fins précises 
ne peut être divulguée à un tiers à d’autres fins sans l’autorisation de l’entreprise 
concernée (point 81 de l’arrêt attaqué).  

135. Il est parvenu à cette conclusion en rappelant, tout d’abord, la jurisprudence de la 
Cour suivant laquelle, d’une part, l’obligation de confidentialité mise à la charge de la 
Commission et de son personnel par l’article 339 TFUE constituait un principe général 
du droit et, d’autre part, cette même disposition constituait l’expression du principe 
général en vertu duquel les entreprises ont droit à la protection de leurs secrets 
d’affaires. Il a également rappelé les dispositions de l’article 41 de la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne garantissant le respect des intérêts légitimes de la 
confidentialité et du secret professionnel et des affaires. Il s’est, ensuite, employé à 
définir les secrets d’affaires ainsi que les conditions d’application de l’article 287 CE.  

136. Dès lors, la deuxième branche du quatrième moyen soulevé par la Commission 
doit être rejetée comme étant manifestement non fondée.  

iv)    Sur la violation suffisamment caractérisée (cinquième moyen) 

137. La Commission fait en substance valoir que, au regard des critères posés par la 
jurisprudence de la Cour (46), le Tribunal a commis une erreur manifeste d’appréciation 
en concluant que les prétendues fautes de contrefaçon et de divulgation de savoir-faire 
constituaient une violation suffisamment caractérisée au sens de la jurisprudence. Les 
conditions d’existence d’une violation suffisamment caractérisée, et notamment les 
exigences tenant au caractère inexcusable du comportement dénoncé et à la clarté de la 
règle violée, ne seraient manifestement pas réunies et le Tribunal n’aurait pas pris en 
compte l’intérêt public péremptoire.  
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138. Le Tribunal a tout d’abord rappelé, en citant la jurisprudence de la Cour (47), que 
le comportement illégal reproché à une institution devait consister en une violation 
suffisamment caractérisée d’une règle de droit ayant pour objet de conférer des droits 
aux particuliers et que, lorsque l’institution en cause ne disposait que d’une marge 
d’appréciation considérablement réduite, voire inexistante, la simple infraction au droit 
communautaire pouvait suffire à établir l’existence d’une violation suffisamment 
caractérisée (48).  

139. Au terme de son analyse des droits invoqués par les requérantes et de l’illégalité du 
comportement de la Commission (49), il a jugé que, «en s’octroyant le droit de réaliser 
des travaux devant entraîner une modification des éléments relatifs à la version Systran 
Unix du logiciel Systran qui se retrouvent dans la version EC-Systran Unix, sans avoir 
obtenu préalablement l’accord du groupe Systran, la Commission [avait] commis une 
illégalité au regard des principes généraux communs aux droits des États membres 
applicables en la matière» et que cette faute constituait une violation suffisamment 
caractérisée des droits d’auteur et du savoir-faire détenus par le groupe Systran sur la 
version Systran Unix du logiciel Systran (50).  

140. Contrairement à ce que les requérantes font valoir, ce grief ne saurait être déclaré 
irrecevable au motif qu’il n’aurait pas été soulevé par la Commission dans le cadre de la 
procédure devant le Tribunal. Ledit grief, en effet, est soulevé dans le cadre d’un moyen 
tiré de l’erreur de qualification du comportement de la Commission et de l’absence de 
toute illégalité ou faute commise par cette dernière, et contestant donc l’existence même 
de l’un des trois éléments constitutifs de toute responsabilité extracontractuelle de 
l’Union, examinée par le Tribunal dans l’arrêt attaqué. En tout état de cause, la 
Commission est recevable à soulever un grief né de l’arrêt attaqué lui-même et visant à 
critiquer le bien-fondé de ce dernier (51).  

141. En l’occurrence, les critiques soulevées par la Commission dans le cadre du 
pourvoi ne sont pas de nature à permettre de conclure à l’existence d’une erreur de droit 
commise à cet égard par le Tribunal, même si, par ailleurs, l’arrêt attaqué encourt 
certainement la censure de la Cour sur ce point.  

142. Il importe, en effet, de rappeler que, conformément à la jurisprudence itérative de 
la Cour sur laquelle le Tribunal s’est fondé dans l’arrêt attaqué, le critère décisif pour 
considérer qu’une violation du droit communautaire est suffisamment caractérisée est 
celui de la méconnaissance manifeste et grave, par l’institution communautaire 
concernée, des limites qui s’imposent à son pouvoir d’appréciation. Lorsque cette 
institution ne dispose que d’une marge d’appréciation considérablement réduite, voire 
inexistante, la simple infraction au droit communautaire peut suffire à établir l’existence 
d’une violation suffisamment caractérisée (52).  

143. Il s’ensuit, ainsi que la Cour a eu l’occasion de le préciser, que le Tribunal ne 
saurait, sans commettre une erreur de droit, conclure à l’existence d’une violation 
suffisamment caractérisée du droit communautaire sans avoir déterminé la marge 
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d’appréciation dont dispose l’institution ou, à tout le moins, sans avoir explicité à 
suffisance de droit les raisons ou les circonstances qui auraient pu justifier que, à titre 
exceptionnel, une telle analyse soit inutile (53).  

144. Or, le Tribunal n’ayant pas déterminé cette marge d’appréciation ni expliqué pour 
quelle raison il n’était pas nécessaire de se livrer à une telle analyse, l’arrêt attaqué 
encourt la censure de la Cour sur ce point.  

145. L’arrêt attaqué ne doit pas, pour autant, être annulé pour ce motif.  

146. La Commission, en effet, est poursuivie non pas en raison de ses activités 
normatives, et plus précisément des conséquences préjudiciables découlant d’un acte 
normatif adopté dans le cadre d’une large marge d’appréciation (54), mais des 
conditions de passation d’un marché public de services. Si une institution de l’Union 
dispose à l’évidence de toute la latitude nécessaire pour décider de lancer une procédure 
de passation d’un marché public, elle ne dispose en revanche d’aucune marge 
d’appréciation en ce qui concerne le respect du droit s’imposant à elle dans le cadre 
d’une telle procédure.  

147. Dès lors, et sans qu’il soit nécessaire d’examiner la question de savoir s’il ne serait 
pas opportun que la Cour définisse (55) un régime de responsabilité extracontractuelle 
du fait de l’activité administrative distinct du régime de responsabilité extracontractuelle 
du fait de l’activité normative, j’estime, comme le Tribunal l’a constaté, que la violation 
par une institution, dans le cadre d’une procédure de passation d’un marché public, du 
droit d’auteur ou du savoir-faire d’une personne physique ou morale, à la supposer 
établie, constitue une violation suffisamment caractérisée d’une règle de droit ayant 
pour objet de conférer des droits aux particuliers susceptible d’ouvrir un droit à 
indemnisation.  

148. Le grief tiré d’une erreur commise par le Tribunal dans son appréciation de 
l’existence d’une violation suffisamment caractérisée d’une règle de droit ayant pour 
objet de conférer des droits aux particuliers doit donc également être rejeté.  

149. En conséquence, le cinquième moyen soulevé par la Commission doit être rejeté 
dans son intégralité.  

2.      Sur l’existence des préjudices 

a)      Résumé des motifs de l’arrêt attaqué 

150. Au point 291 de l’arrêt attaqué, le Tribunal a constaté que, nonobstant la 
proposition d’évaluation initiale insuffisamment précise du préjudice des requérantes, il 
ne pouvait être fait abstraction du fait que le groupe Systran avait subi «un préjudice 
réel et certain», qui se concrétisait dans «la perte de valeur du savoir-faire de Systran 
consécutive à sa divulgation par la Commission» (point 292 de l’arrêt attaqué). Il a 
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conclu, plus précisément, à l’existence d’un préjudice matériel, lequel se compose de 
trois éléments principaux, et d’un préjudice moral.  

151. Il a constaté, premièrement, que les attestations des distributeurs des requérantes 
établissaient que l’attitude de la Commission avait porté préjudice aux activités 
commerciales du groupe Systran, préjudice se matérialisant dans «la perte de clients 
potentiels et la complication des discussions avec les clients actuels» (point 293 de 
l’arrêt attaqué). Deuxièmement, les attestations ou témoignages émanant de sociétés 
financières (point 295 de l’arrêt attaqué) permettent de constater la diminution de 
«l’attractivité de Systran auprès de ses actionnaires, des investisseurs actuels ou 
potentiels ou encore des repreneurs» (point 295 de l’arrêt attaqué). Troisièmement, une 
attestation des commissaires aux comptes de Systran (point 298 de l’arrêt attaqué) 
démontre que Systran a dû constituer une provision comptable de 11,6 millions d’euros 
pour la dépréciation de ses actifs incorporels, c’est-à-dire la perte de valeur de ses droits 
de propriété intellectuelle (point 298 de l’arrêt attaqué).  

152. Il a constaté, par ailleurs, que, dans l’appréciation forfaitaire du montant des 
dommages-intérêts, le préjudice moral subi devait être pris en considération, en 
relevant, à cet égard, que, par son comportement, la Commission avait nié à Systran les 
droits qu’elle pouvait tirer de sa création, comportement d’autant plus grave que, en tant 
qu’institution, la Commission est à l’origine des différentes dispositions harmonisant le 
droit de la Communauté en matière de droit d’auteur qui n’ont pas été respectées dans la 
présente affaire (point 324 de l’arrêt attaqué).  

b)      Résumé des arguments de la Commission 

153. Dans le cadre de son huitième moyen qui, comme nous le verrons ci-dessous, 
critique essentiellement la quantification des préjudices matériel et moral subis par les 
requérantes et les éléments retenus par le Tribunal dans son évaluation forfaitaire de ces 
derniers, la Commission conteste néanmoins formellement l’existence de tout dommage 
matériel. Elle estime, en effet, que l’attribution à Gosselies du marché public litigieux 
n’est en rien constitutive d’une faute et qu’elle ne pouvait donc causer aucun dommage. 
Elle conteste également explicitement l’existence de tout dommage moral, en 
soulignant, en particulier, que le Tribunal n’a identifié aucun préjudice moral distinct du 
préjudice matériel évalué à 12 millions d’euros.  

154. Il appartient donc à la Cour d’examiner ces deux griefs même si, comme il est 
démontré ci-dessous, ils peuvent aisément être écartés.  

c)      Appréciation 

155. Force est, tout d’abord, de constater que le pourvoi de la Commission n’indique 
pas de façon précise les éléments critiqués de l’arrêt, concernant l’existence du 
préjudice matériel identifié par le Tribunal, dont l’annulation est demandée ni les 
arguments juridiques soutenant de manière spécifique ladite demande. L’argumentation 
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de la Commission ne remet nullement en cause ni les difficultés commerciales et 
financières ni même la constitution de la provision comptable de 11,6 millions d’euros 
identifiées par le Tribunal comme éléments constitutifs des dommages matériels 
invoqués par les requérantes.  

156. Ce grief ne répondant pas aux exigences de l’article 58, premier alinéa, du statut de 
la Cour et de l’article 168, paragraphe 1, sous d), du règlement de procédure de cette 
dernière (56), il doit, partant, être écarté comme étant irrecevable.  

157. Par ailleurs, le Tribunal a clairement jugé que le préjudice moral subi par Systran 
résidait dans la négation des droits qu’elle pouvait tirer de sa création. La motivation de 
l’arrêt attaqué sur ce point est certes fort succincte, voire elliptique, mais constitue une 
réponse à l’argumentation précise des requérantes, résumée au point 272 de l’arrêt 
attaqué.  

158. Il ne saurait, dans ces conditions, être fait grief au Tribunal de ne pas avoir 
identifié ledit préjudice moral.  

159. Il découle de l’analyse qui précède que les griefs par lesquels la Commission met 
en cause l’analyse par le Tribunal de l’existence même des préjudices matériel et moral 
identifiés doivent être rejetés comme étant, pour partie, manifestement irrecevables et, 
pour partie, non fondés, étant précisé que les motifs de l’arrêt attaqué (points 301 à 326 
de celui-ci) consacrés à l’évaluation du montant desdits préjudices seront examinés ci-
dessous, dans le cadre de l’analyse du huitième moyen soulevé par la Commission.  

3.      Sur le lien de causalité (septième moyen) 

a)      Résumé des arguments de la Commission 

160. Le septième moyen soulevé par la Commission, consacré à la critique de l’analyse 
du lien de causalité entre les illégalités constatées et les préjudices identifiés, se 
subdivise en deux branches.  

161. Dans le cadre de la première branche, la Commission fait valoir que le Tribunal a 
commis une erreur de droit résultant de constatations matériellement erronées et de la 
dénaturation des éléments de preuve en concluant qu’il existait un lien suffisamment 
direct entre son propre comportement et le dommage que Systran aurait subi du fait 
d’avoir dû constituer, à la fin de l’année 2008, une partie de la provision de 11,6 
millions d’euros pour dépréciation de ses actifs incorporels. Elle estime de même que 
son comportement n’est pas à l’origine de la perturbation des relations commerciales de 
Systran et qu’il ne constituait pas un obstacle important pour tout investisseur 
susceptible d’être intéressé par Systran (premier grief). Elle relève également que, par le 
renvoi aux points 324 et 325 de l’arrêt attaqué opéré au point 300 de celui-ci, le 
Tribunal est resté en défaut de motiver son arrêt en ce qui concerne le lien de causalité 
entre le préjudice moral invoqué par Systran et son comportement (deuxième grief).  



 
Fuente: Texto original del fallo aportado por UAIPIT-Portal Internacional de la 

Universidad de Alicante en PI y SI- http://www.uaipit.com. 
 

___________________________________________________________________ 
Source: http://eur-lex.europa.eu 

 

30

162. Dans le cadre de la seconde branche, la Commission fait valoir que le Tribunal a 
commis une erreur de droit en concluant à l’existence d’un lien de causalité sans avoir 
examiné si Systran avait fait preuve d’une diligence raisonnable pour éviter ou limiter 
son préjudice. Elle souligne, à cet égard, que les requérantes se sont abstenues 
d’exploiter les voies de recours à leur disposition pour s’opposer à l’attribution du 
marché litigieux, en l’occurrence le recours en annulation de l’article 263 TFUE ou 
l’action en cessation de contrefaçon du droit belge ou luxembourgeois.  

b)      Appréciation 

163. Je dois d’emblée préciser que le grief formulé par la Commission dans le cadre de 
la seconde branche de son septième moyen, tiré du défaut d’examen par le Tribunal de 
la rupture éventuelle du lien de causalité, est à mon avis fondé, de sorte qu’il ne devrait 
pas être nécessaire d’examiner les deux griefs formulés dans le cadre de la première 
branche dudit moyen. Néanmoins, et conformément à la ligne suivie jusqu’à présent 
dans les présentes conclusions, je présenterai quelques réflexions à cet égard, de 
manière à éclairer la Cour, si besoin était, sur l’ensemble des points de droit en 
discussion dans la présente affaire.  

i)      Sur la rupture du lien de causalité (seconde branche du septième moyen) 

164. Il doit être rappelé que, aux termes d’une jurisprudence constante de la Cour, la 
victime d’un dommage doit, conformément à un principe général commun aux systèmes 
juridiques des États membres, faire preuve d’une diligence raisonnable pour éviter le 
préjudice ou en limiter la portée, au risque de devoir le supporter elle-même (57).  

165. La Cour a également jugé que le fait pour le Tribunal, saisi d’une demande 
d’indemnisation, de ne pas examiner si la victime d’un préjudice avait contribué à la 
réalisation de celui-ci constituait une erreur de droit (58).  

166. En l’occurrence, force est de constater que, comme la Commission le relève, il ne 
ressort pas des motifs de l’arrêt attaqué (points 291 à 300) consacrés à l’examen du lien 
de causalité entre l’illégalité alléguée et les dommages invoqués que le Tribunal ait 
examiné cette question.  

167. La circonstance, relevée par les requérantes, que le Tribunal ait décidé de rouvrir la 
procédure orale afin d’inviter les parties à se prononcer, dans le cadre de leur réponse à 
la troisième série de questions (59), sur le point de savoir s’il devait tenir compte, dans 
l’appréciation du montant du préjudice, du fait que les requérantes ont fait tout ce qu’il 
était possible de faire afin de réduire le montant des pertes subies, ne saurait être 
considérée comme étant de nature à remédier à cette lacune.  

168. Quand bien même le Tribunal aurait effectivement pris en compte ces 
circonstances dans son évaluation forfaitaire du préjudice, il demeure que, faute de toute 


